
greffier et de régistrateur de la cour de chan-
cellerie soient tenues par la même personne;
et vu, qu'il.est désirable que le dit grefier et Un régistxi-

régistrateur de la dite covr de chancelleri seraappointé

5 soit payé par isalairefxaudie 'hono-
r-aires qu'il:soit-statué: .qu'iL sera loisible f
sa- Majesté&, 'ses hénitier,5et ses successeurs,
par lettres - patentes:sotlegrand scau de
cette province, de.Éommer upe personne pro-

10 pre et-convenable.pour Atre régistrateur de
la dite cour de chanceIlevieJaquelle, tiendra
sa charge sous le-bn, plaisir de sa majesté,
et de suppléer de tens à autre aux vacances
qui :pourront survenir dans la dite charge, et

15 que e'régistrateur sera ex ofticio, greffier de
la coâr de pourvoi pour erreur et d'appel du
Haut-Canada; et que le dit régistrateur aura Le rgistra-

le pouvoir de nommer un clerc, sujet à l'ap"- our

probation de la dite cour; et que le dit régis- clerc.

20 tratéur, avec la même approbation, pourra
changer à son plaisir ce clerc ; et que de- cnmmct le

salaire du ré-

puis et après la passation de cet acte, il sera gistrater, du

payé et-payable à même le fonds consolidé et du

du revenu de cette province, (après qu'on aura s .

25 payé ou réservé; suffisamment pour payer
toutes telles sommes, qui d'après aucun acte
antérieur, de cette ýprpvince, doivent être
payées à même, ces revenus, maisen préfé-
rence à tous autres paiemens, qui dans la suite

30 pourront être mis à leur charge) les sommes
suivantes chaque année comme et pour les
salaires du dit greffier, du dit régistrateur,, et
du dit clercsayoir au dit greffier, la somme
de cinq cents louis; ad dit régistrateur la som-

35 me de quatre cents louis ; et au dit clerc la
somme decent vingt-cinq louis; laquelle som-
me sera payée detems,à autre par quartier, li-
bre et exempte de toutes ares et déductions
quelconques, aux quatre jours usuels trimes-

40 triels mentionnés plus, haut ; pourvu que le Provo.
paiemept qui sera fait dans tous les cas le pre-
mie des dits- jours trimestriels, qui arrivera
après que Je droit en aurà été acquis àla per-
sonne qui le recevra en vertudesçet acte,

45 sera une -partie proportionnelle d'un quartier
de salaire, suivant le tepis qu se sera 'coulé
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